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Votre correspondant : Mr Frédéric BUREAU                           
Téléphone : 05.56.36.23.97 
Télécopie : 05.56.36.28.73 
Référence : FFG-CRA/VB/CLUB 2010 07 15 FIN ET 
DEBUT SAISON LICENCE + AFFILIATION 
 

Pessac, le 15 juillet 2010 
 
 
Destinataire : 

Madame, Monsieur le Président 
Madame, Monsieur le Correspondant 
Informatique et Licence des associations affiliées 
 
 

 
Objet : Fin et début de saison licences – affiliation 2010/2011 

 

 

Madame, Monsieur, 

Concernant le secteur licences, la saison étant finie, nous vous informons que la Fédération Française de 
Gymnastique procédera à la fermeture de ffgym licences 2009-2010 courant du mois d’août. 
 
Vous pouvez encore, si vous le souhaitez, éditer vos bordereaux de licences, dirigeants, statistiques, 
etc… 
 
RAPPEL 
 
A- Procédure d’affiliation 
Votre affiliation doit impérativement être accompagnée de la demande de licences dirigeants 
afin de pouvoir être validée.  
Pour la saison prochaine, et afin d’avoir des dossiers complets de tous les clubs, nous vous 
transmettons un dossier d’affiliation et/ou de ré-affiliation que nous vous demandons de bien 
vouloir lire attentivement et nous renvoyer dûment compléter. 
 
B- Engagements 2011 
Nous vous rappelons que le logiciel @ffgym vous permet d’avoir accès à de plus amples 
informations et notamment la gestion des engagements qui devraient voir le jour la saison 
prochaine et qui ne pourra se faire que par le biais d’internet. 
A cet effet, n’hésitez pas à contacter le comité qui vous transmettra à votre demande le guide 
d’utilisation ainsi que les codes d’accès. 
 
C- Tarif affiliation et licences 
Le tarif de l’affiliation pour la saison 2010-2011  est de 140.00 €, tarif voté lors de l’Assemblée 
Générale Ordinaire du Congrès Fédéral du 21 novembre 2009 qui donne droit à une brochure 
générale des Règlements Techniques de la saison, à la fourniture de l’Officiel du Gymnaste, la 
fourniture de deux séries annuelles du Gymnaste Magazine et d’une série annuelle de Gym 
Technic. 
 
Rappel : Le montant de l’affiliation devra être réglé auprès du comité régional accompagné : 

- de la fiche d’affiliation datée et signée 
- de la demande de licences des trois dirigeants, obligatoire,  accompagnée du règlement 

d’un chèque de 99.00 euros de licences et d’un chèque de 10.35 euros d’assurances. 
 
 



 

 

D’autres part, le comité a adopté sur proposition du comité directeur par un vote de résolution son 
nouveau tarif de licences lors de son Assemblée Générale Ordinaire qui s’est tenue le 15 novembre 
2009 à Bordeaux. Celui-ci a été fixé pour la saison 2010-2011 à 36.45 euros soit 33.00 euros de 
licence et 3.45 d’assurance en sachant que la part fédérale est de 17.00 euros (voté en AG le 21 
novembre 2009) et la part régionale est de 16.00 euros (voté en AG le 15 novembre 2009) 
 
D- Nouveauté 
 
Vous avez pu lire sur le site de la Fédération Française de Gymnastique des informations sur la 
dématérialisation de la licence. 
 
Ci-joint, rappel de la licence 2010-2011. 
 
 
D’avance merci pour votre compréhension et étroite collaboration. 
 
Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes plus respectueuses et cordiales 
salutations sportives. 
 
 
 
 

Yolaine DUPUY-VEILLON 
Secrétaire générale, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : Les membres du Comité Directeur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

Licence FFG 2010-2011 
                                                

La continuité dans le changement et, 
En avant la dématérialisation… 

 
Vous l’avez bien compris, la Fédération Française de Gymnastique modernise sa 
relation avec les Clubs par l’intermédiaire de la licence.  

 
Cette action s’inscrit dans le cadre de l’utilisation des nouvelles technologies, à l’instar 
de l’athlétisme ou du tennis, et prend en compte les recommandations du 
Développement Durable. 
Les Clubs pourront désormais communiquer directement auprès de leurs licenciés et 
ainsi éviter des envois postaux. 
La Fédération, bien évidemment, leur emboitera le pas. 
Les Licenciés auront un espace personnalisé sur le site de la Fédération dans lequel ils 
éditeront leur propre licence. Ils pourront également profiter des offres privilégiées de 
la FFG et de ses partenaires et accéder à de nombreux avantages.  

 
La démarche de prise de licence reste inchangée :      

1. Le Club fournit les informations nécessaires et l’adresse mail du 
licencié lors de la demande de licence ; 
2. Le Comité Régional valide les licences ; 
3. Le Licencié reçoit par mail sa licence qu’il peut imprimer et accédera à 
l’espace réservé « licencié » sur le portail www.ffgym.com ; 
4. Le Club reçoit un récapitulatif de ses licenciés et peut éditer les 
licences ; 
5. La présentation de la licence lors des compétitions n’est pas 
obligatoire, toutefois une pièce d’identité, avec photo, pourra, le cas 
échéant, être demandée. 

 
Retrouvez toutes les informations sur la dématérialisation de la licence sur : 

http://www.ffgym.com/ffgym/clubs/la_licence_c_est_important__1 

 

 

 

 

 

 
 


